
  

Ww 

W 

Ve 

Vu 

VW 

Ve 

ve 

  

PRÉFET DE L'HÉRAULT 

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, PE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT 
520 Alées Henrs TI de Montmorency 
CS 69007 
34064 MONTPELLIER Cedex 02 

Al. 4201 

OBJET : INSTALLATIONS CLASSEES 
Soclôté ORGA d'OC à MONTELS 
Arrêts préfectoral de prescriptions comptémentalres 

  

ARRETEN® 

Le Préfet de la région Languedoc-Rousslilon 
Préfet de l'Hérault 
Otticier de Léglon d'Honneur 

1 fre 1* (inslaliations Classées pour la Protection de {Environnement) du livre V {Prévention dés pollutions, des risqués et des nuisances) du Cade de l'Environnement et notamment son article L 542- 
26; 

2 décret n° 2008-1341 du 29/40/09 modifiant la nomenciatire dos installations classées pour Ja protection de l'environnement ; 

fatrété du 22/04/08 fixant les règles techniques auxquelles doivent salisfaire les installalons de compostage ou de stablisalion biologique aérobie soumises à eutcrisation en application du fire 1er du livre V du Gode de l'Environnement ; 

  

le récépissé de déclaration n° 06.049 en date du 31/05/06 délivré à la société DRGA d'OC dont le siège social ost 216, Chemin do Campagne, BP 63053, 30260 SOMMIERES, suile à sa déclaration d'instaflation d'une pials forme de compostage de baues et déchets verts sur là site « Les Baslides », 34310 MONTELS, parcelles cadestrales 462 et 338, section À ; 

l'arrêté du 07/01/02 relatif aux prescriptions générales applicables aux instahations classées soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 2170 « engrais et supports de cutlure (fabrication des) à partir de matières organiques » el mallant en œuvre un procédé de transfonmallon biologique aérobie {compastage) des matières organiques ; 

les constats effeclués par l'inspecteur des installations classées lors de sos visites d'inspecllon ; 

l'avis émis par los membres du Coderst lors de sa séance en daio du 30 mars 2011; 

Consoéranr que l'installation de compostage susvisée est À l'origine de nuisances ofactios et stmosphériques subles par son voisinage : 

Co 
de 

Cor 

epéranT qu'au vu das lonnages de boues ct de déchets verts traités annuellement sur le site, l'installation compostage susvisée relèva du régime d'autorisation au tire de la rubrique 278     

eroéranr qu'i y a llou de ce fait d'appiquer les disposflions de l'aile L 12-31 du Code l'Environnement, Titre 1°, Livre V'; 

Sun proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Héraul ; 

4, PLACE DES MARIVRS DH LA RÉSISTANCE 21002 MONTRELLIER CEDEX 2 au ga



ARRÈTE 
Atticlo ter 

Nonobstant les prescriptions techniques annexées au récépissé de déclaralion n° 06.049, les dispostions 
stivantes s'appliquent à a plate forme de compostage exploitée par la sociélé Orga d'Oc sur la communé de 
Montels à compter du 17/05/11 sauf dispositians contraires. 

Chapitre ler « Dispositions générales 
Aricia 2 

L'installation de compostage est composée de : 
+ une aire couverts de réception des boues et de mélange avec fes déchets vers, 
une aire couverte de fermentation constiuée de 8 box, 
une aire de maturation du compost après fermentation, 
«uns aire de criblage du compost, 
rune aire de stockage du produit fini (compost criblé) 
+ une aire de stockage de co-praduits neufs/refus. 
A l'exception de celles qui sont abritées dans un bâtiment fermé, ces différentes aires sont siluées à 8 
mètres au mains des limiles de propriété du site. 
2. L'installation s'est pas implantée dans le périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau destinée à 
la consotmallon humaine. 
Ele est implantée de manière à ce que les différentes aires et équipements mentionnés au 1 soient sfués : 
à au moins 50 mêres des habitations occupées par des llers, slados où terrains do camping agréés ainet 
que des zones deslinées à l'abilalion pa des documents d'urbanisme opposables aux fiers, 
élabissements recevant du publie, à l'exceplion de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des 
déchets. Celte distance minimale ost portée de 50 à 200 mêlres pour les aires signalées avec un 
astérisque (*} au du présent arficle lorsqu'elles ne sont pas fermées, avec traltament des effluents 
gazeux, et à 100 mêtres pour lesdites aires d'installations compostant des efluents d'élevage connexes de 
l'établissement qui les a produits, La dislanco minimale de 200 mètres s'eppique également eux 
installations, fermées ou non, qui lrailent des déchets comportent des matières d'origine animale autres 
que les ordures ménagères résiduelles, la FFOM, les déchels d'aliments de 1a restauration, {es déjections 
grimales ei les matières stercoraires ; 

à su moins 35 mètres des puils el forages edérieurs au site, des sources, des agueducs en écoulement 
libre, des rivages, des berges des cours d'eau, de toute installallon souterraine ou seml-enterrée utllsée 
pour le slockäge des eaux destinées à l'alimentation en sau polable, à des Induslries agroalimentaires, ou 
À l'érrosags des cultures maraichères ou hydroponiques ; 

<h au moins 200 mètres des fieux publics de baignade et des plages : 
<& au moins 500 mètres des pisciculures et des zanes conchylcoles. 
Les imallères produitos par l'installation sont de deux catégories : 

1. les produits finis, correspondant aux matières fertlisantes el supports do culluro conformes à une 
norme tendue d'application obligatoire ou bénéficient d'une homologation, d'une autorisation 
provisoire de venle ou d'une autorisalion de distribulion pour expérimentation ; 

2. {es déchets parmi lesquels : 
2. : les malières intermédiaires, destinéos à êfre ullisées comme matière première dans une 
autre installation classée, en vue de la production des produits finis visés ci-dessus. Elles doivent 
respecter au minimum les teneurs limites définies dans la norme NFU 44-051 en ce qui conceme 
les éléments traces métaliques, composés traces organiques, nerles et impuretés ; 
2. : les déchets stablisés destinés à l'enfouissement ou au réfour au sof après épañdage, 
2.6: les autres déchets produits par linstalation. 

  

   

Atiicle 3 

Estinlerdite eur l'installation de compostage l'admission des déchets suivants : 

«déchets dangereux au sens de l'aricle R, 541-8 du code de l'environnement susvisé ; 
-Sous-produils animaux de catégorie 1 tels que définis à l'aricie 4 du règlement (CE} n° 1774/2002; 
bois termilés ; 
déchets contenant un ou plusieurs radionucléldes dont l'activité ou la concentralion ne peut être négligée dus 

point da vue de la radioprateclion.



3 
Admission des déchets d'activité de soins à risques infectisux et assimiés, même après préfraitement par 

désinfection, get interdits sur la plate forme de compostage. 

tie 4 

Le site est clos à une hauteur minimale de 2 mètres de manière à interdire toute entrée non autorisée à 
l'intérieur du site, 

Adicle 

L'accès aux différentes aires de l'installation telles que mentionnées à farcie 2 est conçu de façon à 
permellre l'intervention des services d'incendie et de secours. Les bâtiments éventuels sont desservis, sur 
au moins une face, par une voie carrassable. Une surface au moins équivalenle à celle de l'andain de 
fermentation ou de maturation le plus Important est maintenue lors en permanence dans l'enceinté de 
installation pour facifiter l'extinction en cas d'incendie. 
En cas de local fermé, une des façades est équipes d'ouvranis pormeflant le passage de sauveteurs 
équipés. 
Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nellement délimitées, maintenues en élat de 
propreté el dégagées de tout objet susceptible de gêner la ciroutation, L'exploitant fixe les règles de 
circulation et de stationnement applcables à l'intérieur du site. 

  

Afices 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permeltent d'intégrer linslallallon dans le paysage. 
L'ensemble de l'installation est entretenu et maintenu en permanence en état de propreté. Les opérations de 
nelloyage et d'entretien sont menées ds façon à éviter ioute nuisance et tout risque sanilaire. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contra les prafférations d'insectes et de rongeurs et 
pour éviter le développement de la végétation sur {es tas de compost, et ce sans allération de ceux-ci. Les 
abords de finstaïlalion, placés sous le contrôle de l'exploïtanl, sont aménagés el maintenus an bon état de 
propreté. 

Aider 

Toutes les aires mentionnées à l'arlicie 4 sont imperméables et équipées de façon à pouvoir recueilir les 
eaux de ruissellement y ayant tranlé, les jus et les éventuelles eaux de procédé. 

  

Adicle a 

L'entreposage des déchels et mafières entrants doit se faire de manière séparée de celui des compost el 
déchets stabiisés, selon leur nature, sur les aires identifiées réservées à cet effet. Les produits tinis et 
déchets destinés à un retour au so! doivent être stackés par lots afin d'en assurer ta traçabiité. 
Tout entreposage à l'air bre de maïières puivérulentes, très odorartes ou fortement évolulives est interdit 

Atlicle 9 

Si des produîts tels que fires, produits de reutralisation, liquides inhibiteurs ou produits absotbants sont 
ullésés de manière courante ou occasionnelle pour prévenir où traiter les nuisances adorantes, l'exploitant 
dispose de réserves suffisantes de ces produils. 
   

Chapitre H- Admission des intrants 
Article 10 
Sont admissibtes sur finstallalion de compostage les déchets suivants : 
— tes déchets végétaux etles déchets de bois, paplers, carlons, 
— tes boues de stations d'épuration urbaines et industriells dont la qualité est conforme aux valeurs 

définies dans Farrêté du 08/01/88. 
Certains déchets, suscepllbles d'évoluer en ansérobie et de générer des nuisances odorantes, doivent, dès. 
que possible, là cas échéant après fragmentation, étre mélangés avec des produils présentant des 
caractéristiques complémentaires {structurant, cachoné, sec}, dont lnstalation doit dlsposcr en quantilé 
suffisante.



Faute admission envisagés par l'exploitant de déchets ou de mallères d'une nature différente de cel mentionnée dans l'errélé d'autorisalon susceptible d'entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation initiale est parlée à la connaissance du préfet. 

Antigle 11 

Hexplollant élabore un cahier des charges pour définir la quaïté des déchets admissibles. Avant la première admission d'un déchot dans son installation et en vue d'en vérifier l'sdmissibiié, l'exploitant demande au producteur du déchet ou à la callecimité on charge de la collecte une information préalable sur la nature et origine du déchet el sa conformité par rapport au cehies des charges, Cet information préalable est renouvelé tous (es ans et conservée au moins {rois ans par l'exploitant. 
Dans le cas du compastage de boues d'épuralion destinées à un retour au sol l'information préalable précise égatement : - 
«la description du procédé conduisant à la production de boues : 
“pour les boues urbaines, le recensement des effluents non domesliques frailés par le procédé décrit ; 
rune lisle des contaminants susceptibles d'êlre présents en quantité significative dans les boues au regard des installations accordées au réseau de collecte dont les eux sont ralées par la station d'épuration : 
‘uns caractérisation de ces baues au regard des substances pour lesquelles des valeurs limites sont fixées par lartété du 8 janvier 4098 susvisé, réalisée selon la fréquence indiquée dans ledit arrêté. L'exploitant tiént à la disposition dé l'inspection des instalations classées le recueil des cahlars des charges et des Informations préalables qui lui ont été adressées. 
Atticle 12 

Chaque admission de matières et de déchets donne lieu à une pesée préalable hors site où lors de Padsnission t à un controls visuel à Farrivée sur Le site, 
Une estimalion des quantités entrantes peut faire office de pesée si l'installation na reçoil qu'une seule catégorie de déchets d'un seul producteur, si ell traite moins de 8000 t/ an de déchels où dans le cas où les seuls déchets compostés sont des déjections animales avec éventuellement des déchets verls. 
Toute admission de déchets autres que des déjections animales ou des déchels végétaux fait l'objet d'un cunirêle de non-radioaelWité du chargement, 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 

a date de réception, l'identité du transporteur ot les quantités reçues ; 
identité du producteur des déchats ou de la collectivité en charge de leur collecte ot leur origine avec la référence de l'information préalable correspondante ; 
-Pour les boues issues du traitement des eaux usées, les résultats des analyses aux fréquences prévues par 
Farrété du 8 janvier 1998_permellant d'atlester de leur confarmité aux limites de qualité exigées par ce 
texle, 

le nalure et les caractéristiques des déchets reçus avec le code correspondant de la nomenclature figurant à l'annexe dé l'arüicie R. 541-8 du code de l'environnement ; 
“a date prévisionnelle de fin de traitement, correspondant à la date d'entrée du compost ou du déchet stablis sur l'aire de stockage des matières {raitées. 
Les livraisons refusées sont également signalées dans ce regislra, avec mention des moëfs de rslus et de la destination des déchets refusès indiqué par le producteur ou la collectivité en charge de fa collecte de ces 
déchets. 

Celle disposition relative à l'enregistrement des malèros ne s'applique pas aux elflaonts produits par un Slevage dont l'installation de compostage est connexe. 

Les registres d'admission sonl archivés pendant une durée minimale de dix ans en cas de retour au soi des composs ou des déchols el trois ans dans les autres cas. Ces registres sont lenus à la disposition de inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles visées à l'ariicle L. 266.9 du code ura 
Le mélange de divers déchets ou le retour en lêle des composts dans le seul but de diluer ls polluants ou 
indésirables os interdit. 

  



5 sapltre I- Exploitation et déroutemont du pracédé de compostage ou de stabilisation biologique 

Aficte 43 

  

Le procédä de compostage débute par une phase de fermentation aërobie de la matière, avec aération de la matière ablenue par retournements et/ou par aération forcée. Celle phase aérobie est conduite selon les dispositions indiquées à l'annexe 4. 
Le temps de séjour des matières en cours de frmentalion aëroble composiées ou stablfsées dans la zone correspondante est au minimum de {rois semaines, durée pouvant être réduite à deux semaines en cas d'aération forcé, 
Alissus de la phasé aérobie, le compost ou les déchels stabilisée sont dirigés vers la zone de maturation. 
L'exploitant fixe les conditions et les moyens de conlrêle permettant d'éviter l'apparilion de conditions anaérobies au niveau du slockago des malières entrantes ou lors des phases de” fermentation où de maturafion. La hauteur maximale des {as et andains de malères fermentescibles lors de ces phases est à cet effet Imitée à 3 mètres. 

Aticie 14 

Laire de stockage des somposts finis ou des déchats stabiisés es! dimensionnée dé façon à permettre le stockage de l'ensemble des composts ou des déchels stabifsés fabriqués pendant une durée correspondent à la plus importante période pendant laquelle les sorties de alts ne sont pas possibles, sauf si lexploltant dispose de possibifilés suffisantes de stockage sur un autre site. 

ésicle 16, 
En cas da production de compost destiné à un retour au soi (compost mis sur le marché ou épandu, mafière Intermédiaire tale que délinie à l'article 2), l'expioñant instaure une gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constilution des andains jusqu'à la cession du compost. I indique dans son dossier de demande d'autorisation Forganisation mise en place pour respecter cetlo geslion par lots. li tient à Jour un document de suivi par lot sur lequel i reporte toules les informations utiles concemant la conduite de la dégradation des matières sl de l'évalution biologique du compostage et porrettent de faire le len entre es matières entranles etles malères sortantes après compastage. 
Lorsqu'elles sont pertinentes en fonction du procédé mis en œuvre, les informations suivantes sont ea particulier reportées sur ce document : 
-fêture ét origine des produlls ou déchets constituant le lot 3 
“mesures dé température ét d'humidité relevées au cours du Process ; 
«dates dos retournements ou périodes d'aéralion ot des arrosages éventuels des andains. Les mesures dé température sont réalisées conformément à l'annexs : Le durée du compostage doit être indiquée pour chaque lot. 

  

Ce document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de l'inspection des Installations classées pour une durée minimale de dix ans en cas de retour au so! des composls ou deg déchets, 
Les anomalies de procédé et les nan-conformités des produits finis doivent être relsvées et analysées afin de recovoir un traitement nécessaire au retour d'expérience de la méthode d'exploitation. 
Le préfet peut loutefols adapter ies dispositions ci-dessus dans le cas du compostage de déjeclions animales. 

Chapitre {V - Devenir des matières traitées 

Aide. 18 

Sans ptéjudice de l'application des dispositions des articles L 265-1 à L 265.41 du Core Rurai et des arficles 1 241 et L 214-2 du Code de le Consommation relatifs aux malières fertifsantes et supports de culure, Texploitent lient les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot de produits finis teis que définis À l'article 2 du présent arrëlé à la disposkion de finspection des installations classées el des autorités de contrôle chargées des ariicles L 255.1 à L 265.11 du Code Rural,



Aicle 47 

Pour chaque matière intermédiaire tolle que définie à article 2, l'exploitant doit rospecter au minimum les 
toneurs finites définies dans la norme NFU 44-686 concernant les éléments traces métalliques, composés traces organiques, inertes et impuretés. i tient les justificatifs relatifs à la conformité de cheque lot à la 
disposkion de l'inspection des Instailallons ctasséss at des autorilés de conlrble chargées des arficius L. 268- 
FàL.256-11 du code rural. 

Anicle 48 

L'exploitant tient à jour un regislre de sortie distinguant les produits finis-et les matières intermédiaires et mentionnant : 
‘la date d'enlèvement de chaque Jot ; 
les masses et caractéristiques correspondantes ; 
de ou les destinataires et les masses correspondantes. 
Ce registre de sors est arckivé pendant une duréo minimale de die ans el tenu à la disposition de 
inspection des instalialions classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles chargées des articles L. 
285-1 à L. 265-11 du code rural. 
Le cahier d'épandage tel que prévu par l'arrêté du 7 février 2005 susvisé peut tenir lieu de registre de sorte. 

Chapitre V - Prévention des nuisances et des risques d'accident 
Adicle 19. 

L'oxploilant prend les dispositions nécessaires lors de la conception, la conshuclion et l'exploitation de 
l'instalialion pour lrriter les nuisances, notamment offactives, el les risques de pollulions accidentaliss de 
l'ak, de l'eau ou des sois. 

H veille notamment à assurer l'aéralion nécessaire des matières traitées pour éviter leur dégradation enaéroble à tous les stades de leur présence sur Is sits. 1 prend les aisposiions nécessaires pour éviter la Slagnaion proiongéc do boues en fond de bassins de rétention des eaux do ruissellement, L'exploitant adople toutes dispositions nécessaires pour prévenir el imier les envois de poussières et autres malières en mellant en place sl nécessaire des écrans de végétation aulour de l'installation el des systèmes 
d'aspersion. 

Atlicie 20 
Les dispositions des articles 10 et 11 de l'arrêté du 2 févrler 1998 susvisé relalives au stockage de liquides susceplbles de créer une pollution sont applicables aux installations visées à l'arlcle fer dur présent arrêté si elles stockent de (els ligues. 

Aigle 21 
En cas de rejot dans le nifieu naturel, hors pian d'épandage, dos offluents provenant des aires mentionnées. 
au point 1 de l'article 2, le résoau de collecte des effluenls permet de sèparer les eaux résidualres poluées 
des eaux pluviales qui ne sont pas entrées an contact avec les déchets où le compost. 
Toutes dispositions sont prises pour éviter Fentrée des saux de ruissellement en provenance de l'extérieur dur 
siis et l'accumulation des caux pluviales sur les aires visées à l'añicle 2. 

  

Atiicie 22 

Les efiluenfs recueillis sont recyclés dans l'installation pour l'arrosage ou l'humidification des andains lorsque 
c'est nécessaire. À défaul, et lorsqu'ils ne font pas l'objet d'un épandage, is sant traités de la façon suivante : 
#85 eaux de toiture peuvent être directement rejetées dans is mifeu naturel sous réserve du respect des valeurs définies à fannexe Il. La conformité des eaux rejelées aux objeciifs de qualité du cours d'eau récepieur ou aux normes de rejet définies à l'annexe Il est vériflée périodiquement par l'exploitant ; 
es autres eaux pluviales qui ne sont pas entrées en contact ave les déchets ou avec le compost peuvent être rejetées dans fe milieu nature! au moins après passage dans un décenteur-déstuieur, où dans le réseau pluviai desservant l'installation, s' axiste. La conformité des eaux rejetées aux objeclifs do qualité du cours d'eau técepfeur ou aux normes de rojet définies à l'annexo I est vérifiée par l'exploitant à une fréquence au moins semestriel ; 

 



7 s aux résiduakes et plivigles poluées sont diigées vers un bassin de rétention corraciement dimensianné. Les eaux ainsi colleclées ne peuvent être rejetées, le cas échéant après fraitement, quo si “:_6lles respeclent a minima les valeurs limites définies à l'annexe IL L'atrêlé d'autorisation fixe la Iéquence à laquelle l'exploitant effleclue la survellance de la qualté de ces rejets, 

Artidie 23. 

‘Toutes disposillons sont prises pour imiter les quantités des autres déchets produits et pour Favoriser le recyclage ou la valorisalion dos malières conformément à la réglementation. 
Les malières qui n6 peuvent pas être valorisées sont éliminées dans des installations habitées à ies recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur, 
L'installation dispose d'un emplacement dédié À lentreposage des déchots dangeroux suscepfibles d'étre extraits des déchols destinés au compostage. 
Les déchets produits par finstaliation sont stockés dans des conditions prôvenant les risques d'accident et de pollulion (combustion, réactions ou émanalions dangereuses, envois, infitrafions dans le sol, odeurs. et évacués régulièrement. 

L'exploitant flent à jour un registre des lots de déchels destinés à un retour au sot produits par l'exploitation, sur lequel raporte : s 4 
«le type de déchet ; 
‘indication de chaque lot de déchets ; 
es masses et caractéristiques correspondantes : 
‘les dates d'eniévement et les destinataires de claque loi ds déchets eties masses correspondantes, 
Ge registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Le cahier d'épandage tel que prévu par l'arrêté du 7 février 2005 susvisé peut tenir eu de registre des lots. 
L'exploitant dait pouvoir prouver qu'if élmine tous ses déchots et notemmont ses déchets compostés ou stablisés en cnnformié svec la régiementalion. 8j les déchets compostés ou stablisés sont deslinés à l'épandage sur terres agricoles, celui-ci fait l'objet d'un plan d'épandage dans le respect des condiions visées à la section IV « Epandage » de l'arrêté du 2 février 1888 modifié. 

Atiols 24 

Les-opérations de récoplion, mélange des boues et déchets veris, fermentation et cribiage du produit fai S'élfecluent dans un bäliment formé et désodorsé. 

Leair extrait par aspiration de ce bâtiment, appelé “air da process”, est baité avant rejet à l'atmosphère. 
Le niveau d'odeur en limite du site ne dépasse pas es 5 unités d'odaur par m°. 
Dans le cas des sources potentielles d'adeurs do grande surface non confinées {aïre de fermentation et bassins de rélention des eaux}, celles-ci sont implantées el expiaitées de manière à minimiser la gère pour Je voisinage. 

  

Acte 25 

Les rejets canalisés dans l'aimosphère, mesurés dans des conditions normalisées, contiennent moins de : 
+5 mg/Nm° d'hydrogène sufuré (H2S) sur gaz sec si le flex dépasse 50 gfh : -50 mgfNm® d'ammonias (NH) sur gaz sec si le flux dépasse 400 g/h. 
&nicle 26 

Le débit d'odeur rejeté doit être compatible avec l'objectif suivant de quaité de l'a : la concentration d'odeur imputable à installation telle qu'elle est évaluée au niveau des zonss d'occupation humaine listées à l'aricle 2 (habitations occupées par des tiers, stades ou lerrains de camping agréés ainsi que zones destinées à habitation par des documents d'urbanisme opposables aux fiers, éleblissements racevant du publie à l'exception de ceux en lien avec (a collecte el le {raiemtont des déchels) dans un rayon de 3000 mètres des fimiles clôturées de l'nstalialion na doit pas dépasser la limité de 5 uoE/n plus de 478 heures par an, soit une fréquence de dépassement de 2%. Ces périodes de dépassement intagrent les pannes éventuelles des équipements de compostage ou de stabilisation biologique at de traitement dos composés odorants, qui sont Sungus pour que leurs durées d'indisponiblité soient aussi réduites que possible.



Létude de dispersion est réaisée aux frais de l'exploitant et sous ea responsabilté par un organisme compétent. 

Article 27 

LE conirole du débit d'odaur en sortie de Ia cheminée de sorte des efiucnts gazeux, après traitement, sera réaisé annuellement et pour la première mesure, 2 mois Suivant là mise en service de l'unité de traitement des elfluents atmosphériques, 

Aicte 28 
Un système d'aspersion par brumisalion est mis en place si nécessaire au niveau des andains do aturation pendant les opérations de criblage du compost ef de chargement des camions, 

  

Le fonctionnement du systéme d'aspersion fat l'objet d'une consigne établie par l'exploilant et portée à ia <Pnnaïssance du personnel concerné ; celle consigne est affichée sur {e site d'exploitation, 
Aicie 29 
Les disposlians des ericles 47 et 48 de arrêté du 2 février 1808 susvisé en smatière d'émissions sonores et de vibrations mécaniques sont applicables À l'installation 

Attile 30 
relation de prélévement d'eau dans le mijou naturel (ierage) est unis d'un dispositif de mesure (otalisateur de la quantité d'eau prélovée, 

Le fccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distihution d'eau potable est muni d'un dispositif Silent tout retour d'eau de linstaation exploiée Vers la nappe Ou le résnes public. Ce disposilf est contrôlé Au moins une fois par an. 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux opéralions d'entretien ou de maintien hors ge do ce réseau, 

Attidle 31. 

‘Toutes dispositions doivent être prises pour lier les. prélévements d'eau, qu'elle provienne du mieu naturel au du réseau puble, notamment par ullsation des eaux pluviales, sans compromettre le bon Séroulement du compostage ou de la stabilisation biologique et dans Le respeci des dispositions des artictes 218122, 

ide 32 

128 disposhlans des aricles 24 et 25 sont applicables à compter du 01/09/2014. L'étude de dispersion (aile 26) est & fournir à l'inspecteur des installations classées trois mois après la nolfcation du présent arrété, accompagnés de tous los commentaires ous observations jugées pertinentes. par l'exploitant, 
Los dispsitions de Fariolo 28 sont applicables six mois après la notification du présent arrêté. 

Chapitre VI - Dé 

  

et vaios de recours 

Aiticle 33 

Sonomément aux disposifons de l'arfols L 614.6 du Code de PEnronnement susvisé, la présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 
Ele peul être déférée à la juridiction administrative 
* Par lexploitant, dans un délai de deux mois à compter de {a date de notification du présenl arrêts :
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+ par es tirs, personnes physiques ou morales, [ss communes intéressées ou leurs groupements, en relson 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de Firstallation visée par le présent arrêté 
présente pour les intérêts visés à l'article L 5111 du Code de l'Environnement précité, dans un délai de un 
an à compter de la publication ou do l'affichage du présent arrêté. 

Chapitie VE Information des fiers et Exécution 

Aticie 34 

En vue de l'information des tiers une copie du présent arrêté est déposée auprès de la marie de MONTELS 
et pourra y Être consultée. 

Aticle 35 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Héraui, 
La Directrice Régionale de l'Environnement, de F'Aménagement et du Logement, 
Le Maire do la commune de MONTELS, 

sont chargés, chacun en ce qui ls concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie est noffiée 
adminisirativement à l'exploitant. 

Faita Montpotier le 2 k MAÏ 20 
LE PRÉFET 

 



ANNEXE | 
NORMES DE TRANSFORMATION 
  
       
  

         

r- —. . —— … PROCÉDÉ PROCESS 
(Compostage ou stabiisalion biologique avec _ [3 semaines de focmentation aërobie au minimum 
laération par retournements. Au moins 3 retournements. 

(3 jours au moins entre chaque retournement. 
(55 °C au moins pendant une durée minimale talale de 72 
fheures. 
  

(Compostage ou stabilisation biologique en ||? semaines de fermentation aërobio au minimum. laéralion forcée JAu moins 1 retournement {opération de reloumament après | 
étmentation aérobie suivie d'une remontée de température 

là 56 °C pendant 24 heures). 
55 °C au mains pendant une durée minimale totale de 72 
Ineures, 

La inosure des iempérätires se ff, pour chaque loi, conformétént aux bonnes pralques en viseur Gr 
exemple par sondes disposées lous les 5 à 10 mèlres à des profondeurs situècs entre 0,7 et 1,5 mêfro) ot à 

une 
fréq 

uence d'au moins {rois mesures par semaine pendant is début de ta Phase de fermentation aéroble. 

Lorsque la ventilation du mélange en fermentation est réalsée par aspiration à lravers l'andaïe, la températuro enregistrée est la température moyenne de l'air extrait sous l'anclain, 
Outre les conditions minimales ci-dessous, le compostage des sous-produits animaux doit également respecter les exigences définies par le règlement 17742002 établissant des règles sanitairas applicables aux sous-produits animaux nor deslinès à la Consommation humaine. Sur la base d'une élude juslifant une perfonmance équivalente en termes de prévention des nuisances et des risques et de qualité du compostage, des méthodes alternatives pourront être acceptées, 

  

Pour les sous-produits animaux, touts méthode allomative prévue par le règlement 1774/2002 où les règloments ou décisions de la Commission européenne pris pour son application peut être utliséo. 

ANNEXE ft 
VALEURS LIMITES DE REJET DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Sans préjudice des autorisallons de déversement dans le réseau publi (art. L. 1334-19 du codo de la santé publique), les rajets d'eaux résidualres dakvent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecler les valeurs limites suivantes contrôlées, sauf slipulaion contraire de la norme, sur eftluent brut non décanté el non filré, sans diutlon préalable ou mélange avec d'autres eflluents. Ces valeurs finies doivent Slre respectées en moyenne sur 24 heures et aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentralion. 
<) Dans lou les cas, avanl rejet au milieu naturel ou dans un résoau d'assainissement collectif : 

“PH (NFT 80 008) : 5,5 - 8,5 {9,5 on cas de naulraïisation à la chain : 
dempérature : < 30°C. 
b} Dans le cas do rojet dans un réseau d'assainissement colfecif muni d'une station d'épuration : 

-mafières en suspension (NFT 90 105) : <600 mg; 
+DCO (NFT 90 104) : <2 000 mg; 
-DBO5 {NFT 00 403): « 800 mg ; 
azote total, exprimé en N : < 150 mgf ; 
«phosphore 1otal, oxprimé en P (NF T 80 024) : < 59 mg. 
Dans le cas de convention signée avec le gestionnaire de la station d'épurallon, lss valeurs de rejel indiquées dans la convention peuvent se substiluor aux valeurs précitées. 
9 Dans le cas de rejet dans le milieu natureï, as objectifs de qualité des cours d'eau doivent être pris en compte quand is existent. Au minimum, les rejets ne peuvont dépasser les valeurs suivantes :



allères en Suspension (NFT 90 408) : < 100 mgñ (150 mgil on cas d'épurafon par lagunage) : : eDGO (NFT 90 101): < 300 mg; 
“DOS (NET 90 403): < 100 mg ; 
<zzot8 total, exprimé en N : < 30 mg; 
“phosphore lotai, exprimé en P : < 10 mg 
9) Poltents spéciiques : avan rejet dans fe mieu naturel ou dans un réseau d'assainissement colectif urbain : 
“hydrocarbures totaux (NET 90 114) : < 10 mg: 
Plomb (NF T 90-027) : < 0,5 ml ; 
-Ghrome {NF EN 1233) : < 0,5 mgf; 
<cuivre (NF T 99 022): < 0,5 mgf: 
in et composés {FD T 90 112}: < 2 mg. 2) Pouries installations relevant de Ia direclive 98/81/CE du Conseil du 24 sopiemtre 1806 relalve à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution, les valeurs limites de rejel sont fixées sur la base des mesures Lechniques disponibles. 

 




